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Découverte de la Sésie de la Bugrane, 
Bembecia albanensis (Rebel, 1918),

en Seine-Saint-Denis, sur le fort de Noisy (Romainville) 
(Lepidoptera Sesiidae)

par Marie-André LAntz et Pamela AMiArd

Résumé

Les auteurs relatent leurs observations de la Sésie de la Bugrane durant trois années consécutives sur le fort de
noisy. Une comparaison au moyen de critères alaires simples est proposée pour différentier les deux espèces voisines
B. albanensis et B. ichneumoniformis. Ces critères restent cependant insuffisants pour une séparation certaine des
deux espèces et l’attraction des mâles par des phéromones différentes constitue un critère supplémentaire à prendre
en compte pour la détermination de l’imago.

Abstract

Discovery of the Clearwing Bembecia albanensis (Rebel, 1918) in Seine-Saint-Denis, on the military fort
of Noisy (Commune of Romainville) (Lepidoptera Sesiidae). the authors report their observations of the Clearwing
Bembecia albanensis during three consecutive years on the military fort of noisy. A comparison made with simple wing
criteria is proposed to differentiate the two closely related species B. albanensis and B. ichneumoniformis. However,
these criteria remain insufficient for a reliable separation between the two species and the attraction of the males to
different pheromones is an additional criterion to take into account for the determination of the imago.

Zusammenfassung

Entdeckung des Hauhechel-Glasflüglers Bembecia albanensis (Rebel, 1918) in der Festung von Noisy
(Departement Seine-Saint-Denis, Gemeinde Romainville) (Lepidoptera Sesiidae). die Autoren berichten über
ihre Beobachtungen des Hauhechel-Glasflüglers während dreier aufeinanderfolgender Jahre auf der Festung von
noisy. im Vergleich der zwei verwandten Arten B. albanensis und B. ichneumoniformis wird eine Unterscheidung mit
Hilfe einfacher Flügel-Kriterien vorgeschlagen. diese Kriterien reichen jedoch nicht zu einer sicheren Unterscheidung
beider Arten aus, und die Anlockung der Männchen durch unterschiedliche Pheromone bildet ein zusätzliches
Kriterium, das für die Bestimmung der imago berücksichtigt werden muß.

1. Introduction

La famille des Sésies, Lépidoptères d’activité diurne, regroupe au niveau mondial 1 352
espèces (PüHrinGer & KALLieS, 2004). La connaissance de la répartition des espèces reste encore
parcellaire sur le territoire de l’Île-de-France. Les imagos, de taille en général assez faible,
pratiquent un vol rapide et leurs ailes, en partie transparentes, peuvent conduire l’obser vateur à
les confondre avec des Hyménoptères. Les mœurs endophytes des chenilles, qui se développent en
outre souvent à l’intérieur des racines, ne facilitent pas non plus l’observation de ces Lépidoptères.



Le premier signataire de la présente note a commencé à s’intéresser plus particulièrement
à cette famille à partir de 2013, en s’associant au Groupe d’inventaire national des Sésies (Gin’S),
conduit par Philippe MotHiron. Grâce à l’utilisation de leurres renfermant des phéromones
de synthèse, il est assez facile d’observer les mâles de certaines espèces. La connaissance des
plantes-hôtes des chenilles, de l’époque et de l’horaire des vols comptent aussi parmi les 
facteurs à prendre en considération pour accroître la probabilité de rencontrer les adultes.

La recherche des espèces sur le département de la Seine-Saint-denis a donné lieu à une
première étude, à l’occasion de laquelle la méthodologie appliquée a été précédemment
décrite (LAntz, 2017).

Le territoire de ce département francilien, assez délaissé des entomologistes, restait qua-
siment vierge de données sur les Sésies : seules deux espèces y avaient été reconnues avant 2013.
À la fin de la première étude évoquée ci-dessus, onze espèces y étaient répertoriées. des campagnes
de prospections ont été organisées sur le multisite natura 2000 du département. d’autres
emplacements, comme celui que nous allons décrire dans la suite du présent article, sont éga-
lement suivis pour leur richesse floristique, fongique et faunistique.

Le fort militaire de noisy, de fait sis sur la commune de romainville (Seine-Saint-denis)
— et non sur celle, limitrophe, de noisy-le-Sec — fait l’objet depuis 1995 d’un classement en
A. P. P. B. (1) destiné à la sauvegarde des mares à Crapaud calamite, Epidalea calamita (Laurenti,
1768). L’association des Amis naturalistes des Coteaux d’Avron (A. n. C. A.) réalise le suivi de
la population de Crapauds calamites depuis 2014 (AMiArd & VAn den BrinK, 2016, 2017, 2018
et 2019). Le fort de noisy, ainsi que la friche et le stade situés en contre-bas, sont également 
inscrits à l’inventaire des z. n. i. e. F. F. (2) de type 1 (fig. 1). Ayant participé avec l’A. n. C. A.
à des prospections entomologiques sur ce site, nous avons considéré utile d’adjoindre aux
résultats de ces investigations nos propres connaissances des diverses espèces de Sésies pouvant
habiter sur ces prairies.

2. Particularité et intérêt floristique et faunistique du fort de Noisy

Le fort de noisy se situe au sein d’un périmètre appartenant au Ministère de la défense
et fermé au public. Cet îlot de nature, d’une surface de huit hectares, est enclavé en milieu
urbain dense. Ce site se caractérise par la présence de pelouses installées sur substrat marneux,
maintenues ouvertes par éco-pâturage équin, et abritant une flore remarquable pour la Petite
Couronne : la Laîche glauque, Carex flacca (Schreb., 1771), le Lotier maritime, Lotus maritimus
(L., 1753), la Petite-Centaurée commune, Centaurium erythraea (rafn, 1800) et la Bugrane
épineuse, Ononis spinosa (L., 1753) (fig. 2).

Le réseau de mares temporaires favorables au Crapaud calamite est également colonisé par
une végétation aquatique rare : on y recense entre autres un tapis de Characées, Chara vulgaris
var. longibracteata (J. Groves & Bullock-Webster, 1924), la renoncule divariquée, Ranunculus
circinatus (Sibth., 1794) et le rubanier d’eau, Sparganium erectum (L., 1753). Ces mares 
sont également le lieu de reproduction d’autres Amphibiens tels que le triton ponctué,
Lissotriton vulgaris (L., 1758), le triton palmé, Lissotriton helveticus (razoumowsky, 1789),
la Grenouille agile, Rana dalmatina (Fitzinger in Bonaparte, 1838) et la Grenouille rousse,
Rana temporaria (L., 1758).

166 Alexanor, 24 (1), 2009 (2010) : 166

(1) A. P. P. B. Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope, Fr3800418, Glacis du Fort de noisy.
(2) z. n. i. e. F. F. zone naturelle d’intérêt Écologique, Floristique et Faunistique, n° 110020470, Prairies

humides au Fort de noisy.
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FiG. 1. — Situation géographique du site militaire du fort de noisy à romainville (Seine-Saint-denis) 
et zonages de biodiversité concernés. réalisation : © P. AMiArd.

FiG. 2. — Prairies orientales de l’A. P. P. B. du fort de noisy-le-Sec, 19 juillet 2019. Site à Bugrane. Cliché :
© M.-A. LAntz.
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Le fort de noisy et la friche attenante se caractérisent également par une grande richesse
faunistique, et plus particulièrement entomologique, avec plus de quatre cents espèces inven-
toriées, parmi lesquelles nous pouvons citer l’Agrion mignon, Coenagrion scitulum (rambur,
1842), l’Agrion nain, Ischnura pumilio (Charpentier, 1825), le Flambé, Iphiclides podalirius
(L., 1758), la thécla de l’orme, Satyrium w-album (Knoch, 1782), ou encore la Mante 
religieuse, Mantis religiosa (L., 1758).

L’existence d’une belle population de la Bugrane épineuse (fig. 3), Fabacée nourricière
de la Sésie de la Bugrane, nous a incités à rechercher la présence de ce Lépidoptère sur le site
à partir de 2017.

3. La Sésie de la Bugrane, Bembecia albanensis (Rebel, 1918) (3)

Ce taxon fut originellement décrit en tant que sous-espèce de Bembecia ichneumoni -
formis (4) par reBeL en 1918. L’épithète spécifique rappelle le nom du pays (l’Albanie) dans
lequel fut initialement découvert l’imago (reBeL, 1918).

Cette espèce ressemble beaucoup à la Sésie-ichneumon, Bembecia ichneumoniformis
([denis & Schiffermüller], 1775). d’autres espèces du genre Bembecia sont présentes en 
Île-de-France : Bembecia scopigera (Scopoli, 1763), cité de Seine-et-Marne (MotHiron &
HoddÉ, en ligne), a également été recensé à neuilly-Plaisance (Seine-Saint-denis), sur les
coteaux d’Avron (BrUSSeAUx & JACqUin, 1996) ; Bembecia iberica (Špatenka, 1992) a été
observé dans les départements du Val-d’oise et des Yvelines (MotHiron & HoddÉ, op. cit.).

La Sésie de la Bugrane peut être séparée des espèces précédemment citées en procédant
par élimination. B. scopigera peut être écarté d’emblée, car cette espèce présente cinq cellules
transparentes dans la région apicale de l’aile antérieure. Sa chenille, en outre, se développe 
sur les Sainfoins (Onobrychis spp.), Fabacées absentes sur le site étudié. il convient également
d’écarter B. iberica, dont la région apicale de l’aile antérieure ne comporte que trois cellules
transparentes, et dont la chenille se développe sur les racines des Hippocrépides (Hippocrepis spp.),
des Lotiers du genre Tetragonolobus et de la Vulnéraire (Anthyllis vulneraria L.) (LAŠtůVKA

& LAŠtůVKA, 2001).
nous tenterons de proposer ci-après quelques critères pouvant conduire à la séparation

des deux espèces albanensis et ichneumoniformis par l’examen des ailes antérieures. Le biotope,
l’époque de vol et l’attirance des mâles par diverses phéromones sont aussi des éléments à
prendre en compte, dont nous discuterons ensuite. Une confirmation de l’identité de l’espèce
par l’examen des pièces génitales reste nécessaire, même si celle-là s’avère assez délicate
(Ph. MotHiron, comm. pers.).

(3) Le docteur en droit et entomologiste autrichien Hans reBeL (°1861 – † 1940) s’intéressa aux Lépidoptères,
et plus particulièrement aux Microlépidoptères, dont les Psychides. en 1893, il abandonna sa carrière de juge, à Vienne,
pour rejoindre le Muséum impérial d’Histoire naturelle (Kaiserlich-königliches naturhistorisches Hofmuseum) de 
la Cour de Vienne. en 1896, il fonda la section lépidoptérologique de la Société zoologique et Botanique de Vienne.
il dirigea le département de zoologie du Muséum d’Histoire naturelle (naturhistorisches Museum) en 1923, puis en
devint le directeur général en 1925. il rédigea plus de trois cents publications, et cosigna un Catalogue des Lépidoptères
paléarctiques avec otto StAUdinGer. il rassembla de nombreux échantillons entomologiques lors de ses voyages en
europe centrale, dans les Balkans et d’autres pays. il décrivit plusieurs espèces nouvelles.

(4) Sesia ichneumoniformis ssp. albanensis rebel, 1918, selon la description originale.



Alexanor, 24 (1), 2009 (2010) : 169 169

FiG. 3. — Bugrane, fort de noisy-le-Sec, 19 juillet
2019. Cliché : © M.-A. LAntz.

FiG. 4 et 5. — imago préparé de deux espèces de
Bembecia de Seine-Saint-denis. – 4, B. ichneumoniformis,
parc Jean Moulin - Les Guilands, Montreuil, 8 juillet 2017.
– 5, B. albanensis, fort de noisy, 19 juillet 2019. Clichés :
© M.-A. LAntz.

4. Critères morphologiques alaires

Comme chez la majorité des Bembecia, l’abdomen est noir, pourvu d’un anneau jaune
sur chaque segment.

Chez B. ichneumoniformis (fig. 4), le cinquième segment présente en général un anneau
moins large que ceux des autres segments. Mais ce caractère peut également — et même 
souvent — être observé chez B. albanensis (fig. 5). Ce sont donc avant tout les différences
alaires qui doivent être examinées afin de séparer les exemplaires de ces deux espèces.

La zone transparente apicale — parfois désignée sous la forme abrégée “etA” (= espace
transparent apical) — située avant (= proximalement par rapport à) la zone apicale colorée
occupée par des écailles orangées, puis noires, est plus grande que cette dernière chez 
B. ichneumoniformis, tandis que l’on observe l’inverse chez B. albanensis (LAŠtůVKA &
LAŠtůVKA, 2001).

Le nombre de cellules transparentes comprises au sein de l’etA s’élève à quatre (parfois
trois) chez B. albanensis, tandis qu’il atteint cinq chez B. ichneumoniformis. (LAŠtůVKA &
LAŠtůVKA, 2001).



Cette réduction de la zone transparente de l’apex de l’aile antérieure et du nombre de 
cellules qui la composent (trois ou quatre cellules au lieu de cinq) compte également parmi 
les critères proposés par PüHrinGer (1998).

daniel BArtSCH, sur le site internet allemand Lepiforum, mentionne aussi cette différence
entre les deux espèces dans le nombre de cellules transparentes. il ajoute en outre la présence
d’une petite indentation triangulaire issue de la strie discoïdale (ou strie disco-cellulaire) et dirigée
vers l’intérieur chez ichneumoniformis. il précise enfin qu’il existe une différence de longueur
de l’étroite zone hyaline de l’aile antérieure longeant le bord interne : chez ichneumoniformis,
cette zone se prolonge quasiment jusqu’à l’aplomb de la strie discoïdale, tandis que chez 
albanensis, elle se révèle nettement plus courte.

en comparant deux séries d’imagos de chacune de ces deux espèces, certains de ces critères
nous sont apparus très utiles, tandis que d’autres nous ont semblé beaucoup moins pertinents.

5. Méthodologie

Afin d’établir des critères de comparaison fiables entre ces deux espèces, il importait
d’être certain d’étudier des imagos en bon état de conservation et correctement déterminés.

Le premier signataire ayant recueilli plusieurs imagos de la Sésie-ichneumon, attirés en
général en moins d’une minute après la pose de la phéromone ‘iCH’, dans des biotopes où
croissent essentiellement des Lotiers (Lotus corniculatus), il est permis de supposer que les
individus prélevés se rapportent effectivement à Bembecia ichneumoniformis. C’est à partir 
de ces imagos mâles qu’ont été dressés les tableaux de mesures.

Pour la Sésie de la Bugrane, le nombre d’imagos prélevés sur le fort étant faible — un seul
exemplaire la première année —, il a été nécessaire de se référer aux spécimens conservés dans
les collections nationales du Laboratoire d’entomologie du M. n. H. n. (5). Certains d’entre
eux avaient été déterminés moyennant la préparation des genitalia. Les autres spécimens 
proviennent en général des mêmes localités et des mêmes collecteurs. il est donc permis de
supposer que ces spécimens, au moins pour la majorité d’entre eux, ont été correctement 
identifiés. Les résultats exposés ci-après montrent cependant que l’un de ces imagos présente
des caractères proches de ceux de l’espèce ichneumoniformis.

Les critères évoqués au chapitre précédent sont repris en totalité dans un tableau séparé pour
chacune des deux espèces. Afin de mieux prendre en compte les différences affectant les aires
transparentes des ailes antérieures de chacune des espèces, nous avons défini quatre longueurs,
ci-après dénommées « distances » (cf. fig. 6). rappelons ci-dessous les critères retenus :

– le nombre n de cellules transparentes de la zone apicale de l’aile antérieure. dans
quelques cas, le décompte des cellules n’ayant pu être exprimé par un nombre entier, il a été
nécessaire d’avoir recours à des demi-entiers. Pour quelques imagos présentant l’amorce
d’une absence d’écailles sur l’une des cellules, le décompte est exprimé par un nombre demi-
entier de cellules ;

– la présence ou non d’une indentation triangulaire du côté proximal de la strie discoïdale ;
– la distance L1, qui mesure la longueur de l’aire apicale transparente, relevée le long 

de la nervure M1, s’étendant de la limite distale de la strie discoïdale jusqu’à la zone apicale
revêtue d’écailles orangées ;

170 Alexanor, 24 (1), 2009 (2010) : 170

(5) M. n. H. n. Muséum national d’Histoire naturelle, Paris.



– la distance totale L1 + L2, qui mesure la totalité de la longueur de l’aire apicale, relevée
le long de la nervure M1, s’étendant de la limite distale de la strie discoïdale jusqu’à l’extrémité
apicale de l’aile, frange non comprise. nous définissons, à partir de ces deux distances, le rapport
r1 = L1/L2 ;

– La distance L3, qui mesure la totalité de la longueur de l’aire hyaline du champ cubital
(le long du bord interne de l’aile antérieure), depuis sa naissance (dans l’aire basilaire) jusqu’à
son extrémité distale ;

– La distance L4, qui mesure la totalité de la longueur de l’aire hyaline occupant la cellule
discoïdale, depuis sa naissance (dans l’aire basilaire) jusqu’à son extrémité distale inférieure
(contre le bas de la strie disco-cellulaire, à l’angle inféro-externe de la cellule discoïdale).
nous définirons également un second rapport à partir de ces deux distances, r2 = L3/L4.

Les distances ainsi définies correspondent aux régions alaires respectivement dénommées
par LAŠtůVKA & LAŠtůVKA (2001 : 12) « aire apicale » ou « aire externe » (L1 et L2), « aire
longitudinale » (L3) et « aire discoïdale » (L4).

reMArqUeS CoMPLÉMentAireS. Les apex des ailes des Sésies sont souvent abîmés chez
les exemplaires âgés. Ces détériorations peuvent résulter de la rapidité du battement des ailes
de ces insectes et de leur frottement éventuel sur les obstacles. Les poils et les écailles qui
ornementent l’apex des ailes ont donc tendance à disparaître. Aussi nous a-t-il paru plus
opportun de faire abstraction des franges dans le relevé des mesures.

Afin de minimiser les imprécisions de mesures, il a semblé plus approprié de déduire 
la distance L2, qui mesure la zone apicale écaillée le long de la nervure M1, de la somme des
distances L1 + L2). L2 se déduit par simple soustraction. de la sorte, les valeurs respectives
de L1 (mesure de la distance apicale hyaline) et de L2 (mesure de la distance apicale revêtue
d’écailles orangées, puis noires) y gagnent en exactitude.

Selon LAŠtůVKA & LAŠtůVKA (2001), le ratio r1 = L1/L2 doit être supérieur à 1 pour
B. ichneumoniformis et inférieur à 1 pour B. albanensis.

Alexanor, 24 (1), 2009 (2010) : 171 171

FiG. 6. — Aile antérieure de Bembecia avec les indications des distances L1, L2, L3 et L4 ayant servi à établir
les tableaux de mesures. réalisation : © M.-A. LAntz.



6. Tableaux et résultats

Le tableau i est relatif à l’espèce B. ichneumoniformis, le tableau ii à B. albanensis
(spécimens conservés dans les collections du M. n. H. n.).

tABLeAU i. — données relatives à B. ichneumoniformis (coll. M.-A. Lantz).
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tABLeAU ii. — données relatives à B. albanensis (coll. M. n. H. n., Paris).
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Résultats

● en ce qui concerne la Sésie-ichneumon (tabl. i) :
– le nombre de cellules transparentes s’élève à cinq dans dix-sept cas, à quatre dans deux cas et à six dans un cas ;
– l’indentation triangulaire est présente chez tous les exemplaires ;
– 1,19 < r1 < 2,75. La valeur médiane de r1 est égale à 1,59 ;
– 0,80 < r2 < 1,03. La valeur médiane de r2 est égale à 0,94.

Le faible nombre de spécimens analysés, d’une part, et la répartition non gaussienne des
valeurs, d’autre part, nous ont incités à privilégier la médiane et les quartiles par rapport à 
la moyenne et à l’écart-type.

● en ce qui concerne la Sésie de la Bugrane (tabl. ii) :
– le nombre de cellules transparentes s’élève à quatre dans quatorze cas, à trois dans cinq cas et à quatre cellules

et demie dans un cas. Certains spécimens relèvent du sexe femelle ; chez les femelles, il arrive fréquemment que 
le nombre de cellules transparentes soit inférieur à celui que l’on observe chez les mâles ; 

– l’indentation triangulaire est présente chez plus de la moitié des spécimens ;
– 0,36 < r1 < 1,00. La valeur médiane de r1 est égale à 0,72 ;
– 0,36 < r2 < 0,88. La valeur médiane de r2 est égale à 0,59.

Chez l’un des exemplaires étudiés, on devine un début de transparence de la cinquième
cellule. Chez ce même spécimen, les valeurs de r1 et de r2 atteignent respectivement 1,50 
et 0,90. il se pourrait donc que ce spécimen se rapporte à l’espèce B. ichneumoniformis. nous
n’avons pas retenu les valeurs de ce spécimen pour les nombres maximums de r1 et r2 qui
figurent ci-dessus.

Discussion

A. — La présence d’une indentation triangulaire ne permet pas d’affirmer l’appartenance
du sujet étudié à B. ichneumoniformis.

en revanche, l’absence de cette indentation semblerait indiquer que l’on est en présence de
B. albanensis. toutefois, ce critère ne nous semble pas fiable, dans la mesure où l’on observe
occasionnellement que, chez certains spécimens, cette indentation triangulaire n’apparaît que
sur l’une des deux ailes antérieures.

B. — Un nombre de cellules transparentes égal à cinq confirme que l’on est en présence
de B. ichneumoniformis.

en revanche, un nombre de cellules transparentes égal à quatre suggère la probable appar-
tenance du sujet au taxon B. albanensis. toutefois, il ne peut à lui seul servir de critère sélectif,
car des observations récentes confirment que certains imagos de B. ichneumoniformis peuvent
présenter moins de cinq cellules transparentes (Lett, 2019).

C. — Le critère consistant à comparer la superficie des parties hyalines et opaques des
ailes est plus pertinent pour distinguer les deux espèces. L’affirmation de LAŠtůVKA &
LAŠtůVKA (2001) est ainsi vérifiée : zones transparentes plus étendues que les zones opaques
en ce qui concerne la Sésie-ichneumon, et l’inverse pour la Sésie de la Bugrane.

D. — Le critère concernant la longueur de l’aire hyaline du champ cubital (le long du
bord interne) est également un caractère pertinent dans la majorité des cas, mais pour des
valeurs voisines de 0,8, il n’est plus possible de l’utiliser.
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7. Choix des phéromones

L’attraction des mâles de la Sésie-ichneumon peut être obtenue au moyen de la phéromone
‘APi’ (pour Sesia apiformis) ou de la phéromone ‘iCH’ (pour B. ichneumoniformis). Cette 
dernière est apparue plus efficace, selon les observations du premier signataire. C’est celle 
utilisée exclusivement depuis 2017.

Pour les mâles de la Sésie de la Bugrane, nous avons initialement utilisé la phéromone
‘MYo’ (pour Synanthedon myopaeformis). en testant le complexe des trois phéromones
regroupées ‘MYo’ + ‘iCH’ + ‘VeSP’ (‘VeSP’ attire Synanthedon vespiformis), nous avons
constaté que cet assemblage était plus attractif que la seule phéromone ‘MYo’. Les phéromones
utilisées sont produites et commercialisées par le laboratoire Pherobank de l’Université de
Wageningen, aux Pays-Bas.

8. Les Sésies du fort de Noisy

La présence de la Sésie-ichneumon a été attestée dès 2013 sur les glacis extérieurs au fort
militaire, qui se trouvent en continuité écologique avec le périmètre militaire, lui-même protégé
par un haut grillage. L’accès aux glacis extérieurs ne nécessite aucune autorisation, ce qui facilite
leur étude.

en revanche, l’implantation de la colonie de Bugrane est importante au sein de la zone
militarisée, mais faible à l’extérieur.

nous présentons ci-dessous les conditions d’obtention des deux espèces de Sésies
concernées sur le secteur des glacis intérieurs.

21 juillet 2017
Soleil ; température de 25 °C ; vent modéré à fort, > 20 km/h.
Pose de la phéromone ‘iCH’ à 15 h 30. Un mâle de B. ichneumoniformis attiré à 15 h 31,

un à 15 h 34, un à 15 h 35.
Pose de la phéromone ‘MYo’ à 15 h 48. Un mâle de B. albanensis attiré 30 secondes

après la pose (fig. 7).
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FiG. 7. — imago préparé de Bembecia
albanensis, fort de noisy, 21 juillet 2017.
Cliché : © M.-A. LAntz.



9 juillet 2018
Soleil ; température de 27-28 °C ; vent modéré, > 10 km/h.
Pose de la phéromone ‘iCH’ à 12 h 18. Un mâle de B. ichneumoniformis attiré à 12 h 22

(sujet défraîchi), un autre à 12 h 23.
Pose de l’ensemble du complexe de trois phéromones ‘iCH’ + ‘MYo’ + ‘VeSP’ à 12 h 45.

Un mâle de B. albanensis attiré à 12 h 50.
notons aussi que plusieurs mâles de Pyropteron chrysidiformis (esper, 1782) ont été 

attirés par ce complexe de trois phéromones.

24 juillet 2018
Soleil ; température de 30-31 °C ; vent faible ou nul, < 5 km/h.
Pose de la phéromone ‘MYo’ à 11 h 30. Un mâle de B. albanensis attiré à 11 h 31, un autre

attiré à 11 h 32 (non prélevé).
Pose de l’ensemble du complexe de trois phéromones ‘iCH’ + ‘MYo’ + ‘VeSP’ à 13 h 01.

Un mâle de B. albanensis attiré à 13 h 04, un deuxième à 13 h 05, le troisième à 13 h 16.

5 juillet 2019
Soleil ; température de 26-28 °C ; vent faible, < 5 km/h, variable en direction.
Pose de l’ensemble du complexe de trois phéromones ‘iCH’ + ‘MYo’ + ‘VeSP’ à 11 h 48.

Un mâle de B. albanensis attiré à 11 h 50, un autre à 11 h 55.
transfert de la phéromone à quelques dizaines de mètres plus loin à 12 h 08. Un mâle de

B. albanensis attiré à 12 h 20.
Pose de la phéromone ‘iCH’ à 12 h 40 dans le même secteur. Un mâle de B. ichneumoni -

formis attiré à 12 h 42, un autre à 12 h 45.
nous avons également noté la présence de plusieurs mâles de la Sésie de l’oseille

(Pyropteron chrysidiformis), attirés par le complexe des trois phéromones ‘iCH’ + ‘MYo’ + ‘VeSP’
en 2019.

19 juillet 2019 (fig. 8 et 9)
nuageux avec alternance d’éclaircies ensoleillées ; température de 23 à 27 °C ; vent faible.
Pose de la phéromone ‘iCH’ à 11 h 25. deux mâles de B. ichneumoniformis à 11 h 26,

un troisième à 11 h 27.
Pose du complexe ‘iCH’ + ‘MYo’ + ‘VeSP’ à 11 h 50. deux mâles de B. albanensis dans

les 30 secondes, un troisième à 12 h 08.
transfert du complexe ‘iCH’ + ‘MYo’ + ‘VeSP’ dans une autre partie de la prairie à

13 h 28. deux mâles attirés à 13 h 30, un autre à 13 h 32.

Jusqu’à ce jour, nous estimons n’avoir attiré aucun mâle de B. ichneumoniformis, que ce
soit avec la phéromone ‘MYo’ utilisée seule ou avec le complexe des trois phéromones
‘iCH’ + ‘MYo’ + ‘VeSP’.

de même, nous n’avons effectué aucune observation de l’attraction de B. albanensis par
la phéromone ‘iCH’.

Le tableau iii reprend les critères utilisés dans les deux tableaux précédents, appliqués
aux exemplaires recueillis sur le site du fort de noisy en utilisant la même méthodologie.
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tABLeAU iii. — données relatives à B. albanensis du fort de noisy.
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Date Phéromone
Nombre 

de cellules 
hyalines

L1
L1 
+
L2

L2 R1 L3 L4 R2 Indentation
triangulaire

Envergure
(en mm)

21-VII-2017 MYO 4 4,0 7,5 3,5 1,15 11,2 13,0 0,86 non

24-VII-2018 MYO+ICH+VESP 3,5 3,0 7,0 4,0 0,75 8,0 10,8 0,74 oui 15

24-VII-2018 MYO 4 2,8 6,8 4,0 0,70 6,0 10,0 0,60 oui 18

24-VII-2018 MYO+ICH+VESP 4 3,2 6,3 3,1 1,03 8,0 12,5 0,76 non 20

24-VII-2018 MYO+ICH+VESP 4 3,8 8,7 4,9 0,77 8,7 14,0 0,62 oui 16

9-VII-2018 MYO+ICH+VESP 4 5,3 12,0 6,7 0,79 15,3 18,2 0,84 oui 22,5

5-VII-2019 MYO+ICH+VESP 4 4,8 11,2 6,4 0,75 12,0 17,0 0,70 oui 21

5-VII-2019 MYO+ICH+VESP 4 4,0 10,0 6,0 0,66 10,0 16,0 0,62 oui 19

5-VII-2019 MYO+ICH+VESP 4 4,5 9,5 5,0 0,90 10,0 15,2 0,66 oui 20

19-VII-2019 MYO+ICH+VESP 4 4,7 9,6 4,9 0,96 11,6 15,0 0,77 oui 19

19-VII-2019 MYO+ICH+VESP 4,5 5,2 9,7 4,5 1,16 13,0 16,7 0,78 non 21

19-VII-2019 MYO+ICH+VESP 4 4,0 9,2 5,2 0,77 9,2 13,5 0,68 non 22

19-VII-2019 MYO+ICH+VESP 4 4,1 8,3 4,2 0,98 9,0 12,5 0,72 oui 22

19-VII-2019 MYO+ICH+VESP 4 4,0 8,0 4,0 1,00 9,5 13,2 0,72 non 22

Médiane 4 0,85 0,72 20

FiG. 8 et 9. — Bembecia albanensis, fort de noisy, 19 juillet 2019. – 8, imago de la figure 5 in natura. – 9, autre
imago. Clichés : © M.-A. LAntz.

Le spécimen capturé en juillet 2017, légèrement « frotté », présente une taille plus élevée
que celle de ses congénères prélevés en 2018 ; le ratio L1/L2 = 1,15 calculé sur cet exemplaire
ne permettait pas de l’identifier avec certitude. il a donc été nécessaire de procéder à l’examen
de son armature génitale. notre collègue Patrice LerAUt (M. n. H. n.) a bien voulu se charger
de la dissection et a confirmé qu’il s’agissait bien d’un mâle de B. albanensis.

Afin de dresser un tableau de mesures spécifiques aux sujets des colonies de Sésies 
présentes sur le fort de noisy, il a été indispensable de procéder au prélèvement d’exemplaires
durant les deuxième et troisième années de prospection.



L’un des sujets prélevés en 2019 au moyen du complexe de phéromones présente une
amorce de transparence de la cellule la plus proche de la côte. il sera donc judicieux de pouvoir
confirmer sa détermination en procédant à la dissection des genitalia.

Le tableau iV présente une synthèse des rapports r1 et r2 selon la provenance des sujets
étudiés.

tABLeAU iV. — Comparaison des rapports r1 et r2 entre B. ichneumoniformis et B. albanensis.
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Une étude statistique a été conduite à partir des données rassemblées dans les tableaux i
et iii afin de préciser les différences entre les deux espèces. Les figures 10 et 11 présentent les
résultats obtenus.

dans la majorité des cas, la zone apicale hyaline (etA) est plus restreinte que la zone
apicale écaillée chez la Sésie de la Bugrane ; inversement, elle est plus étendue chez la Sésie-
ichneumon. Seuls deux exemplaires sur quatorze accusent une valeur du ratio r1 supérieure à 1.

La zone hyaline du champ cubital (voisinant le bord interne) est également moins développée
(plus courte) chez la Sésie de la Bugrane dans la grande majorité des cas.

Les différences des résultats obtenus selon la provenance des divers sujets de Sésie de 
la Bugrane peuvent s’expliquer par un léger dimorphisme sexuel, lequel s’exprime entre autres
au niveau des ailes. rappelons enfin que les exemplaires mâles et femelles de Sésie de la Bugrane
conservés dans les collections du M. n. H. n. ont été prélevés à vue sur le terrain sans l’utili -
sation de phéromone.

9. Biotopes, époques et horaires de vol

Les deux espèces sont inféodées à divers types de prairies xérophiles (CUnGS, 1998 ;
LAŠtůVKA & LAŠtůVKA, 2001 ; dUtreix & MoreL, 2002). Les chenilles de B. ichneumoniformis
se développent sur diverses Fabacées (anciennes Légumineuses). Le premier signataire a noté
que la Sésie-ichneumon est toujours présente sur les prairies dans lesquelles croît en grand
nombre le Lotier corniculé. Les chenilles de B. albanensis observent un régime alimentaire
nettement plus sélectif, se nourrissant exclusivement aux dépens des Bugranes.

Si l’existence de la plante nourricière est indispensable à la présence de la chenille, elle
n’est pas suffisante. Les conditions climatiques doivent également être propices. Les hivers
doux et les étés chauds sont requis pour le développement de B. albanensis, selon KoLBeCK
& LooS (1995). Ces auteurs précisent que cette espèce est considérée comme extrêmement
xérothermophile, et qu’en Bavière, elle n’a été rencontrée que dans le secteur le plus chaud 
— la région viticole de Karlstadt-sur-le-Main (Karlstadt am Main) et de Westheim-en-Basse-
Franconie (Westheim in Unterfranken, Hammelburg), sur des sols relevant du trias moyen
(calcaire coquillier ou Muschelkalk).

Espèce et provenance TABL. Val. min < val. méd. R1 < val. max Val. min < val. méd R2 < val. max

B. ichneumoniformis (mâle)
Collecteur : M.-A. LANTZ

I 1,19 < 1,59 < 2,75 0,80 < 0,94 < 1,03

B. albanensis (mâle et femelle)
Collection du M. N. H. N. II 0,36 < 0,72 < 1,00 0,36 < 0,59 < 0,88

B. albanensis (mâle, fort de Noisy)
Collecteur : M.-A. LANTZ

III 0,66 < 0,85 < 1,16 0,60 < 0,72 < 0,86
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FiG. 10. — Comparaison du rapport r1 (L1/L2) entre B. albanensis et B. ichneumoniformis. Sur ce graphique,
la médiane est représentée par la ligne épaisse à l’intérieur de chaque boîte à moustaches. Le premier quartile 
(25 % des effectifs) correspond au trait inférieur et le troisième quartile (75 % des effectifs) au trait supérieur de chaque
boîte à moustaches. Les valeurs atypiques sont représentées par un disque noir. Les différences sont significatives
entre le groupe de B. albanensis du fort de noisy et celui de B. ichneumoniformis (test de Wilcoxon-Mann-Whitney :
p-value = 4,367e-08). réalisation : © P. AMiArd.

FiG. 11. — Comparaison du rapport r2 (L3/L4) entre B. albanensis et B. ichneumoniformis. Sur ce graphique,
la médiane est représentée par la ligne épaisse à l’intérieur de chaque boîte à moustaches. Le premier quartile 
(25 % des effectifs) correspond au trait inférieur et le troisième quartile (75 % des effectifs) au trait supérieur de chaque
boîte à moustaches. Les valeurs atypiques sont représentées par un disque noir. Les différences sont significatives
entre le groupe de B. albanensis du fort de noisy et celui de B. ichneumoniformis (test de Wilcoxon-Mann-Whitney :
p-value = 2,419e-06). réalisation : © P. AMiArd.

Les époques de vol se recouvrent, mais ne sont pas identiques.
Les imagos de B. ichneumoniformis ont été observés du 11 juin au 23 août (dUtreix, 2002).

Les données franciliennes du premier signataire s’étalent du 18 juin au 21 août. Au Luxembourg,
l’époque de vol se situe entre le 16 juin et le 10 août (CUnGS, 2002).



Pour ce qui est de B. albanensis, la période d’observation des imagos est plus courte.
Selon dUtreix (2002), elle commence le 30 juin et se termine le 4 août. nos observations sur
le fort de noisy, restreintes à trois années consécutives, s’échelonnent du 5 au 24 juillet.
toutefois, compte tenu des contraintes relatives à l’accès du site, nous n’avons pu nous y rendre
ni en juin ni en août afin d’y rechercher des Sésies. Les données luxembourgeoises se situent
entre le 14 juillet et le 12 août. Ce léger décalage peut s’expliquer par les températures légè-
rement plus basses qui règnent dans cette région en début de saison.

Les horaires de vol semblent également légèrement différer selon l’espèce.
Pour B. albanensis, l’attraction aux phéromones est optimale entre 9 h et 11 h, selon

CUnGS (2002 : 181). il note quelques observations plus rares dans l’après-midi.
Sur le fort de noisy, nous avons pu attirer des imagos aussi bien en fin de matinée qu’en

début d’après-midi (voir chapitre 8).
Pour B. ichneumoniformis, l’attraction ne semble pas restreinte à une courte tranche

horaire. Le premier signataire a pu constater en Île-de-France une attractivité de la phéromone
‘iCH’ de 10 h 45 à 17 h 30.

10. Conclusion générale

il est particulièrement ardu de distinguer les espèces du genre Bembecia. Un seul critère
s’avère souvent insuffisant. Afin d’améliorer la fiabilité de notre détermination, nous avons
prospecté durant trois années consécutives. L’ensemble des données analysées exploite les 
critères suivants : existence des plantes-hôtes de l’espèce, nature du biotope, critères morpho-
logiques externes, genitalia, attraction sélective à différentes phéromones. Un faisceau de
concordance nous permet d’affirmer la présence de la Sésie de la Bugrane (B. albanensis), ainsi
que celle de la Sésie-ichneumon (B. ichneumoniformis) sur le site du fort de noisy. La Sésie
de la Bugrane s’avère donc représenter une espèce nouvelle pour le département de la
Seine-Saint-Denis, qui vient s’ajouter aux onze espèces déjà mentionnées de ce département.
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